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Développement durable & territoires

Atelier 3c
Développement des itinéraires doux

La Baule - 3 juillet 2009

Intervenant : Et. Leborgne – BE Inddigo-ALTERMODAL
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Présentation du cabinet d’études 
Inddigo_ALTERMODAL

Un bureau d’étude au cœur du développement durable depuis plus 
de 20 ans (énergies & climat, déchets & écologie industrielle, bâtiment 
durable, transports & déplacements, stratégies territoriales)

Un département spécialisé dans les déplacements doux avec 30 
consultants répartis dans 6 agences : ALTERMODAL

MONTPELLIER

CHAMBERY

TOULOUSE

STRASBOURG
PARIS

NANTES

Des compétences transversales dans le domaine des transports :Des 
Planification des déplacements(PDU, schéma de transports collectifs, schéma directeur 
d’accessibilité, stationnement, schémas directeur modes doux, faisabilité itinéraires cycl…)d

Études intermodales (services vélos, pôles d’échanges, interface vélo-train)

Accompagnement / réalisation de plan de déplacements entreprise (PDE, PDIE), scolaires

l Des missions « modes doux »
• Des relations quotidiennes avec les collectivités locales, des entreprises, les usagers
• Des interventions régulières sur le territoire des Pays de la Loire
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« Modes doux » - quelques définitions

Une des composantes del’EcomobilitéUne 
Modes doux
Transports en commun (bus/car, tramway, métro, train)T
Partage de la voiture (covoiturage, autopartage…)

Modes doux = moyens de déplacement alternatifs aux modes motorisésMod
Marche à pied, vélo, rollers & trottinette

Les modes doux sont pratiquésLes
comme un moyen de déplacement en tant que tel : marche seule, pratique du vélo

en intermodalité avec les transports en commun (TC) : marche+bus, vélo+bus, vélo+train…

Pour des usages aussi bien utilitaires, loisirs, tourisme

En milieu urbain, les modes doux permet indirectement celui des TC
• le développement du bus renforce la pratique de la marche, et réciproquement
• le stationnement vélos aux pôles d’échanges élargit la zone de chalandise bus, limite la 
congestion des Parkings…

En milieu rural, les itinéraires doux apportent aussi des revenus touristiques
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Quelques enjeux du développement des modes/itinéraires doux
EnvironnementalEnvi

Gaz à effet de serre
Déplacements = 45% des émissions gaz à effet de serre. 1 Km à pied = économise 280g CO²
Modes doux => l’alternative la + efficace en ville pour diminuer l’impact environnemental
Pollutions et nuisances locales
l’automobile est la source de nombreuses pollutions : sols, air, bruits, etc.

ÉconomiqueÉcon
Pour les ménages
le coût kilométrique d’un véhicule est compris entre 0.23 et 0.48€ /km selon les sources (hors assurance)

Pour la collectivité et les entreprises
diminution du trafic routier => diminution de la consommation foncière (stationnement- voirie), diminutions des dépenses 
liées à construction de voiries nouvelles, diminution de la congestion…

Les itinéraires doux complètent la panoplie des activités touristiques et de loisirs sur des territoires cyclables/randonnée

Autonomisation de jeunesAuto
Le vélo, notamment pour se rendre aux établissements scolaires (école, collège).
90% des déplacements pour aller à l’école sont < 1 Km.

Santé publiqueSant
Les déplacements à vélo / à pied permettent la pratique quotidienne d’un sport.
Les retombée en terme de santé publique sont considérable (maladie, stress, etc.)

Lien socialLien
La consommation d’espace public en centre bourg pour les voiries routières entraine des 
coupures urbaines = frein au développement de vie de quartier
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Enjeux de la marche à pied (MàP)

trajets majoritairement moins d’1 kilomètre
non conditionnés par l’unique présence de trottoirs : sentes, escalier, zone30…
Demande des cheminements continus et fins
accessibles PMR

très performant en intermodalité avec les transports en commun…

EN voiture les déplacement < 3 Km sont les plus polluants !

En ville, 10 % des déplacements en voiture font moins de 500 m

En France, 25% des déplacements font moins de 1 Km source ADEME

Freins à la pratiqueFre
encombrement des trottoirs (mobilier urbain, stationnement…)
voiries larges (effet coupure)
Absence de maillage
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Enjeux des déplacements à vélo

sont adaptés aux trajets jusqu’à 5km en utilitaire

très adaptés pour le loisirs/tourisme familial jusqu’à 30 Km/jour
En ville, c’est le moyen de transport le plus rapide sur les trajets < 3km
réalise des déplacementsporte-à-porte sans difficulté de stationnement
Un gros potentiel chez les non pratiquants jeunes, seniors…

Étend la zone de chalandise des TCtraditionnellement dévolue à la marche

En ville, 50% des déplacements font moins de 3 km !

Freins à la pratiqueFre
vol (7% des vélos/ an) , intempéries
Sécurité sur voirie, en intersection
Discontinuités d’itinéraires (rocades, franchissements, grands giratoires, relief)
Absence de stationnement
Absence de maillage et connexion avec des territoires limitrophes
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Des outils règlementaires

La Loi Orientation Transport I ntérieur, 1982 : La L
Introduit la notion de « rationalisation de l'utilisation de la voiture » (art28)
«rendre effectif le droit qu'a tout usager de se déplacer et la liberté d'en choisir les moyens ains i »

Création des PDU

La Loi sur l’Air Utilisation Rationnelle de Energie, 1986 :La L
Objectif : diminuer la part modale de la voiture
Même si elle reste évasive sur la mise en application, le vélo y est enfin reconnu comme mode de transport
la LAURE impose la prise en compte du vélo dans la rénovation des axes de circulation 
(sauf voies rapides et autoroute) 

Renforcement du PDU, élargissement des agglomérations concernées 

La Loi S olidarité Renouvellement Urbain, 2000 :La L
Première loi transversale entre urbanisme et transport

• Reconnaît l'importance de l'aménagement pour le développement des mobilités durables 
• Création des PLU et  SCOT. Ces derniers doivent être compatibles au PDU 

Elargissement des agglomérations concernées par les PDU

Le PDU doit désormais intégrer :
• des mesures en faveur des transports en commun, du vélo et de la marche à pied.
• prise en compte des différents usagers en appui sur requalification des voies : partage modal équilibré



09cpie44-D01-ELB 3 JUILLET 2009 – CPIE région Pays de la Loire 8

Un outil de programmation
& d’actions au quotidien

POUR FAVORISER LES DEPLACEMENTS
DES MODES DOUX

Un schéma directeur d’itinéraires doux

Permettre au vélo et à la marche à pied :
- de devenir des alternatives viables au déplacement automobile

- de compter parmi les activités principales en séjours touristiques
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Vélo et MàP : une échelle d’intervention à taille humaine

Repenser un espace de vie au quotidienp
Des itinéraires utilitaires

• vers le travail
• vers l’école, le collège
• pour des achats de proximité

Des itinéraires de loisirs / tourisme
• vers les espaces sportifs, des sites touristiques, points de vues
• vers les espaces verts, boisés, ruraux

• au sein d’un quartier

S’intégrer au sein de dynamiques départementales, régionales…
1er maillon pour rejoindre des pôles d’échange (gare, parking relais…)

S’inscrire dans un réseau cyclable d’agglomération, dans un Plan Vélo Départemental…
Rejoindre les problématiques touristiques

Une vision concrète, qui touche les résidents tous les jours, les touristes… 
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Une méthode – 1.1

Analyse des pôles générateurs de déplacements
Les besoins de base des cyclistes et piétons sont les mêmes que ceux des automobilistes :
Prendre en compte l’ensemble des pôles générateurs !

• Loisirs & tourisme, sportif

• Scolaire, Zones d’activités et pôles d’emplois
• Commercial
• Administratif & sanitaire

Écarter qq pôles car les déplacements doux sont contraints :
• Les zones de fort relief (>10% pour le vélo, 3-4% pour PMR)

• Les pôles trop lointains pour lesquels le report vers le bus/car est préférables
• Certains pôles qui n’intéressent pas les modes doux(déchetterie…)

Regroupement de pôles, centralités, pôles majeurs isolés, vides
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Une méthode – 1.2

Etude des itinéraires & aménagements existants
Partir de l’existant

• Sentes, voie sans issue motorisée
• Aménagements cyclables linéaires, voie verte
• Zone 30, zone de rencontre, aire piétonne
• Parcs & jardins, espaces verts urbains

• Voiries < 3 m.

S’insérer dans les projets
• Zones futures d’urbanisation, zones d’activité
• Nouvelles voiries/requalification, giratoires
• Nouveaux équipements, redéploiement de réseaux TC…
• Réseaux de boucles vélotourisme

Échanger avec les utilisateurs / s’imprégner du terrain

• Réunions de quartier, réunion publique, rencontre des associations, des prestataires
• Reconnaissances de terrain régulières
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Une méthode – 1.3

Itinéraires doux & urbanisme
Trames vertes

• Rechercher les continuités
• Identifier les « refuges verts » en centre-ville / centre-bourg

Zones urbanisées

• Différencier les zones pavillonnaires, hameaux ruraux, centralité dense
• Situer et quantifier les zones à urbanisation future

Zones d’activités
• Les situer et les qualifier
• Opèrent-elles ou non des coupures entre 2 quartiers ?...
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Une méthode – 1.4

Hiérarchisation de la voirie
Analyse de l’accidentologie modes doux

• zones d’accumulation
• Causes majeures sur la mortalité

Trafics et vitesses sur voirie
• Type de trafic
• Carte des vitesses : 70-90 Km/h, zones 50, zones " 30

Arriver à un schéma de hiérarchisation de la voirie

La majorité des parcours en voiture se font sur les axes structurants
En ville les zones 50 + zones 30 = itinéraires doux favorisés
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La majorité des parcours en voiture se font sur les axes structurants
En ville, les pertes de temps liées aux zones 30 sont donc minimes
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L’analyse de l’accidentologie
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Une méthode – 1.5

Quantifier les flux « modes doux »Qua
Au sein des enquêtes ménage

• De zones à zones < 3 Km
• Comparaison avec flux VP pour calculs du report potentiel

Grâce aux comptages et enquêtes qualitatives
• sur les sites propres en saison estivale et à l’année
• Sur des sites partagés touristiques

En urbain, le report visé est celui des déplacements < 3 Km

Sur site touristique, les résidents font la fréquentation à l’année
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Etude des flux VP et Vélo
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Une méthode – 2

Établir un SCHEMA DE PRINCIPEdes itinéraires doux

Des liaisons structurantes piéton/cycle
• Sur/hors voirie

• Continues, attractives en distance et dessertes de pôles

Un maillage fin complémentaire
• Jusqu’aux pôles de destination finale
• Des axes, des boucles

Première étape avant les propositions d’aménagements
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Une méthode – 3.1

A partir du schéma de principe : des PROPOSITIONS GENERIQUES
Un principe à (im)poser : redonner sa place aux modes doux

Favoriser les déplacements directs en milieu urbain
• Utiliser les voies sans issue (pour motorisés)

• Prioriser les raccourcis piétons
• Développer les doubles sens cyclables…

Favoriser le partage de l’espace
• Partage de voies apaisées ou calmes
• zones 30 et des zones de rencontre

Pour le tourisme : développer un réseau de boucles et axes cyclables
• jalonner dans les 2 sens, des parcours agrémentés, sur des distances < 25-30 Km
• En appui sur des axes structurants départementaux, régionaux…

Des itinéraires doux pour l’utilitaire, les loisirs, le tourisme
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Une méthode – 3.2
Des propositions d’AMÉNAGEMENT

Des itinéraires plus que des aménagements !

Traiter de « bout en bout »
• Des solutions sur les points noirs
• Des axes >50 Km/h  aménagés en origine-destination, sinon solutions légères de  

continuité
• Pousser les propositions jusqu’au pôle
• Ne négliger aucune sente, chemin…

D’autres « leviers » pour les itinéraires
• Plan de circulation, Tarif / durée du stationnement automobile

• Démarche accueil-qualité sur les hébergements, location cycles, OTSI, sites…

Des itinéraires : une desserte fine
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Une méthode – 3.3
Phaser les propositions

Réaliste, progressif, qui s’inscrit dans la durée

En urbain, traiter des points noirs pour débloquer des itinéraires

Pour le loisirs-tourisme, aménager des itinéraires en long, maillage

Chiffrage des propositions
À  partir de ratios, voir plus finement…

Débuter un avant-projet sur 1 ou 2 itinéraires
• Être visible rapidement pour la population, les touristes

• Se former en présence de l’intervenant extérieur
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Aller plus loin ! 

Quelles retombées économiques ?les
Des données (2006) sur L’EuroVelo6 La Loire à Vélo à relativiser ailleurs !
- de 0 à 4 €/j/personne : résidents             - 51 €/j/personne : touristes en séjour       - 67 €/j/personne: cyclistes itinérants
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Forfait TO Hébergement Autres repas
non liés à la
randonnée

total € rando
journée

Euros
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Echantillon Global Touriste Itinérant Touriste Loisir Résident Excurstionniste

Sui sse Fr ance
Itinérant 86 € 66€
Touriste 72 € 51€
Excursion 20 € 12€
Résidents   3 € 0.2 €

Un niveau de dépense
très supérieur à la moyenne

Une part des hébergements 
marchands très majoritaire

Un repas au restaurant
courant le soir
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Aller plus loin ! 

Quelles retombées économiques ?les
Des chiffres récents (2008 : l’Économie du Tourisme en France) à venir
- 45 % de la population fr. pratique le vélo, dont la moitié au moins 1 fois /mois
- 5,6 M de séjours liés au vélo
- MAIS une pratique en retard : 82 km/an/hab. en France contre 1000 km aux Pays-Bas

Des retombées économiques à tempérer d’un itinéraire à l’autre !

Les facteurs clés de succès
- une large gamme d’hébergements qualifiés
- du stationnement sécurisé: sur sites touristiques, en ville, en hébergement…
- des moyens de transport adaptés : train, bus/car, bateau, avion

- un réseau d’opérateurs à haut niveau de service
- des itinéraires maillés en réseau, attractifs, entretenus et connus !

Une recette économique pas assurée partout
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Aller plus loin ! 

Aller plus loin que l’aménagement des itinéraires : ACCOMPAGNER

Des services pour les cyclistes, piétons, PMR…es
Levier des déplacements à vélo : LE STATIONNEMENT
Levier des déplacements à pied, PMR : L’ACCESSIBILITE

Des services + : gardiennage des bagages sur sites touristiques…
Des actions ciblées : pédibus, vélo école, labélisation acceuil-vélo…

Un réseau, des services, une animation = une action dans la durée
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Aller plus loin

Aller plus loin que l’aménagement des itinéraires : COMMUNIQUER

Une communication / promotion à organiser dans le temps
Durant les d’études : a vec les associations, la population…

Pendant les travaux et après au quotidien
• Information durant les travaux
• concevoir des supports adaptés aux différentes clientèles

• Profiter des évènementiels nationaux : semaine européenne de la mobilité, fête du vélo, fête des VV…

« essayez pour voir ! »

Informer, faire connaître et promouvoir son territoire dans la durée
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Merci de votre attention

Vos questions…

Etienne LEBORGNE -Inddigo ALTERMODAL
Agence de Nantes - Avenue Millet 44 000 NANTES

T. 02 40 48 99 99
e.leborgne@altermodal.fr
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Piétons : Qui êtes-vous ? 

Les piétons

Promeneurs &
randonneurs

Sportifs

Forêt,bois,esp vert

GR, PR, boucles...

Patrimoine...

Utilitaire

travail, école Course en club

Footing, joggingCourses prox. 

intermodalité 

Vous avez dit MODES DOLUX ? 
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Et vous Cyclistes ?

Les cyclistes

Tourisme-Loisir Cyclosportif VTT

Itinérance

Promenade

Utilitaire 
vacances

Utilitaire

Domicile -
travail Cyclotourisme

CompétitionDomicile -
école,sport

Vous avez dit MODES DOLUX ? 
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Rollers

Des besoins spécifiques:
- qualité glissance
- continuité itinéraire
- pentes...

PoussettesHandicapés

Si vous n’êtes ni piéton, ni cycliste…
Qui êtes-vous ?

Personnes à Mobilité Réduite

- Enfants
- 3ème âge

Usagers du Bus,TER

Intermodalité :
- marche / bus
- vélo / TER ...

Vous avez dit MODES DOLUX ? 


